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Egalité de rémunération entre les travailleurs 
masculins et les travailleurs féminins 

 
 
 
 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 25 DU 15 OCTOBRE 1975 SUR L'EGALITE 
DES REMUNERATIONS ENTRE LES TRAVAILLEURS MASCULINS ET LES TRAVAILLEURS FEMININS, 
MODIFIEE PAR LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 25 BIS DU 19 DECEMBRE 2001  

ET PAR LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 25TER DU 9 JUILLET 2008 
 

------------------ 

Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires ;  

Vu la Convention internationale du Travail n° 100 concernant l'égalité de 
rémunération entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre féminine pour un 
travail de valeur égale et l'article 119 du Traité instituant la Communauté économique 
européenne ;  

Vu la Directive du Conseil des Communautés européennes du 10 février 1975 
concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives à 
l'application du principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins 
et les travailleurs féminins ;  

Vu le point 5 de l'Accord national interprofessionnel du 10 février 1975 concernant 
l'égalité dans les conditions de travail ;  

Vu l'article 47 bis de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la 
rémunération des travailleurs ;  

Les organisations interprofessionnelles de chefs d'entreprise et de travailleurs 
suivantes ...  

ont conclu, le 15 octobre 1975 au sein du Conseil national du Travail, la convention 
collective de travail suivante. 

Chapitre I - Objet et champ d’application 

Article 1er 

La présente convention collective de travail a pour objet de réaliser le principe de l'égalité des 
rémunérations entre travailleurs masculins et féminins, qui figure à l'article 141, § 1er et § 2 du Traité 
instituant la Communauté européenne. 1 

L'égalité des rémunérations implique, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, 
l'élimination de toute discrimination fondée sur le sexe. 

Article 2 

La convention s'applique aux travailleurs et aux employeurs visés par l'article 2 de la loi du 5 décembre 
1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions paritaires. 

                                                
1 Ainsi modifié par la convention collective de travail n° 25 ter du 9 juillet 2008 (article 1er).   
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Chapitre II - Mise en œuvre 

Article 3 

L'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins doit être assurée 
dans tous les éléments et conditions de rémunération, y compris les systèmes d'évaluation des fonctions.  

Les systèmes d'évaluation des fonctions doivent assurer l'égalité de traitement dans le choix des critères, 
dans leur pondération et dans le système de transposition des valeurs d'évaluation en composantes de la 
rémunération.  

Les secteurs et entreprises qui ne l'ont pas encore fait évaluent leurs systèmes d'évaluation des fonctions 
et leurs classifications salariales en fonction de l'obligation de neutralité de genre et y apportent, le cas 
échéant, les corrections nécessaires.  

Article 4 

On entend par rémunération :  

1° le salaire en espèces auquel le travailleur a droit à charge de l'employeur en raison de son 
engagement ;  

2° le pourboire ou service auquel le travailleur a droit en raison de son engagement ou en vertu de 
l'usage ;  

3° les avantages évaluables en argent auxquels le travailleur a droit à charge de l'employeur en raison de 
son engagement ;  

4° les indemnités payées par l'employeur comme pécule de vacances conventionnel et complémentaire 
au pécule légal de vacances ;  

5° les indemnités résultant des régimes complémentaires non légaux de sécurité sociale.  

 

Article 5 

Tout travailleur qui s'estime lésé ou l'organisation représentative de travailleurs à laquelle il est affilié, 
peut intenter auprès de la juridiction compétente une action tendant à faire appliquer le principe de 
l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les travailleurs féminins. 

Article 6 

Une commission spécialisée, de composition paritaire sera créée à l'initiative des organisations signataires 
de la présente convention. 

Elle aura pour mission de donner des avis à la juridiction compétente, si cette dernière le demande, sur les 
litiges portant sur l'application du principe de l'égalité des rémunérations. 

En outre, elle informera et sensibilisera les partenaires sociaux au sujet des initiatives en matière de 
systèmes d'évaluation des fonctions, neutres sur le plan du sexe, et, à la demande des commissions 
paritaires, elle donnera des avis et prêtera son assistance.2 

Article 7 

§ 1. L'employeur qui occupe un travailleur qui a déposé une plainte motivée soit au niveau de 
l'entreprise, selon les procédures conventionnelles en vigueur dans celle-ci, soit à l'Inspection sociale, 
ou qui intente ou pour lequel est intentée une action en justice tendant à revoir la rémunération sur 
la base de la présente convention, ne peut mettre fin à la relation de travail ni modifier 
unilatéralement les conditions de travail, sauf pour des motifs étrangers à cette plainte ou à cette 
action. 

La charge de la preuve de ces motifs incombe à l'employeur lorsque le travailleur est licencié ou 
lorsque ses conditions de travail ont été modifiées unilatéralement dans les douze mois qui suivent le 
dépôt d'une plainte telle que visée au précédent alinéa. Cette charge incombe également à 
l'employeur en cas de licenciement ou en cas de modification unilatérale des conditions de travail 
intervenus après l'intentement d'une action en justice telle que visée au précédent alinéa et ce 
jusqu'à trois mois après que le jugement soit coulé en force de chose jugée. 

 

                                                
2 Inséré par la convention collective de travail n° 25 bis du 19 décembre 2001 (article 1).   
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§ 2. Lorsque l'employeur rompt le contrat de louage de travail ou modifie unilatéralement les conditions 
de travail, en violation des dispositions du § 1er, alinéa 1er du présent article, le travailleur ou 
l'organisation de travailleurs à laquelle il est affilié demande la réintégration dans l'entreprise ou la 
reprise du poste de travail aux conditions fixées dans le contrat. La demande est faite par lettre 
recommandée à la poste, dans les trente jours qui suivent la date de la notification du préavis, de la 
rupture sans préavis ou de la modification unilatérale des conditions de travail. L'employeur doit 
prendre position sur cette demande dans le délai de trente jours suivant sa notification. 

 
L'employeur qui réintègre dans l'entreprise le travailleur ou le remet dans son poste de travail initial 
est tenu de payer la rémunération perdue du fait du licenciement ou de la modification des conditions 
de travail et de verser les cotisations des employeurs et des travailleurs afférentes à cette 
rémunération. 

 
§ 3. A défaut de réintégration ou de reprise au poste de travail suivant la demande, visée au § 2, alinéa 

1er, du travailleur dont le licenciement ou la modification unilatérale des conditions de travail ont été 
jugés contraires aux dispositions du § 1er, alinéa 1er, l'employeur payera au travailleur une 
indemnité égale, selon le choix du travailleur, soit à un montant forfaitaire correspondant à la 
rémunération brute de six mois, soit au préjudice réellement subi par le travailleur, à charge pour 
celui-ci de prouver l'étendue de ce préjudice, dans ce dernier cas. 

 
§ 4. L'employeur est tenu de payer la même indemnité, sans que le travailleur soit tenu d'introduire la 

demande de réintégration ou de reprise au poste de travail visée au § 2, alinéa 1er: 

1° lorsque le travailleur rompt le contrat en raison de comportements de l'employeur contraires aux 
dispositions du § 1er, alinéa 1er, qui dans le chef du travailleur constituent un motif grave pour 
rompre le contrat; 

2° lorsque l'employeur a licencié le travailleur pour un motif grave, à condition que la juridiction 
compétente ait jugé le licenciement non fondé et contraire aux dispositions du §1er, alinéa 1er. 

 

Chapitre III - Publicité 

Article 8 

Le texte de la présente convention est annexé au règlement de travail de l'entreprise. 

Chapitre IV - Dispositions finales 

Article 9 

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle entre en vigueur à la date de sa 
conclusion  

Elle pourra être révisée ou dénoncée à la demande de la partie signataire la plus diligente, moyennant un 
préavis de six mois. 

L'organisation qui prend l'initiative de la révision ou de la dénonciation doit en indiquer les motifs et déposer 
des propositions d'amendements que les autres organisations s'engagent à discuter au sein du Conseil 
national du Travail dans le délai d'un mois de leur réception. 

Chapitre V - Dispositions obligatoires 

Article 10 

Les parties signataires s'engagent à prendre les dispositions nécessaires afin que les juges et conseillers 
sociaux nommés au titre de travailleurs ou d'employeurs au sein des tribunaux et des cours du travail, 
soient informés de l'existence de la commission spécialisée prévue à l'article 6 de la présente convention. 
Elles s'engagent en outre à recommander à leurs organisations qui esteront en justice pour la défense 
des droits résultant de la présente convention, de demander à la juridiction compétente de consulter la 
commission précitée. 
 
Les parties signataires s'engagent de surcroît à prendre les dispositions nécessaires afin que les 
commissions paritaires soient informées du rôle de la commission spécialisée de composition paritaire, 
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prévu à l'article 6, troisième alinéa de la présente convention, en matière de systèmes d'évaluation des 
fonctions, neutres sur le plan du sexe.3 
 

Article 11 

Les parties signataires s'engagent à examiner les résultats de l'application de la présente convention au 
plus tard douze mois après sa date d'entrée en vigueur. 
 
 
 

**** 
 
Vu l'article 28 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions 
paritaires, le Conseil national du Travail demande que les articles 1 à 9 de la présente convention soient 
rendus obligatoires par le Roi.  

                                                
3 Inséré par la convention collective de travail n° 25 bis du 19 décembre 2001 (article 2).   


